
DEPARTEMENT DES ALPES DE HAUTE-PROVENCE 
COMMUNE DE SISTERON 

 
DMST 2024-05-15 
 

DECISION DU MAIRE 
 

   OBJET : Mise à disposition de bennes à déchets et leur collecte avec la 
société CMR recyclage 04700 LA BRILLANNE 

 

Le Maire de la Commune de SISTERON, 
 

VU la délibération du Conseil Municipal, n° 2020-03-06-SG du 23 Mai 2020, conférant certaines 
délégations au Maire, conformément à l’article L. 2122-22 du Code Général des Collectivités 
Territoriales ; 

 
VU la proposition commerciale de la société CMR Recyclage 12 chemin de la Prise Quartier de la Gare 
04700 LA BRILLANNE pour la mise à disposition de bennes à déchets et leur collecte ;  

 
D E C I D E 

 
ARTICLE 1 de signer la proposition commerciale de la société CMR Recyclage12 chemin de la Prise 
Quartier de la Gare 04700 LA BRILLANNE qui aura valeur de contrat entre les deux parties, pour la 
mise à disposition de bennes à déchets et leur collecte sur la Commune selon les tarifs, les conditions 
générales et conditions de règlement de l’entreprise repris ci-dessous :  
TARIFS  

 DIB   

  

➔Location benne 15m3      77,00 € HT  / Mensuel 

➔Traitement des DIB      181,00 € HT  / Tonne 

➔TGAP      59,00 € HT  / Tonne 

 

BALAYAGE  
  

➔Location benne 15m3      77,00 € HT  / Mensuel 

➔Traitement des balayages      120,00 € HT  / Tonne 

 

 CARTON  
  

➔Location benne 15m3 
➔Location Monobloc 20m3 
 

     77,00 € HT / Mensuel 
     270,00 € HT / Mensuel 
 

➔Rachat du carton      20,00 € HT  / Tonne 

 

 PLASTIQUES 
  

➔Location benne 15m3 
➔Location Monobloc 20m3 
 

     77,00 € HT / Mensuel 
     270,00 € HT / Mensuel 
 



➔Rachat du Film PEBD      20,00 € HT  / Tonne 

 TRANSPORT 
  

➔Transport 1 benne 
➔Transport 2 bennes 
 

     170,00 € HT / Transport 
     230,00 € HT / Transport 
 

 

 LEVEE, TRANSPORT ET TRAITEMENT  
  
 

➔Rotation de 15 bacs 
➔Traitement des OM / DIB en mélange 
 

300.00€ / dimanche 
181.00€ + 59.00€ TGAP HT / Tonne 
 

 
 
ARTICLE 2 : la présente proposition commerciale, qui aura valeur de contrat, est conclue pour toute 
demande de mise à disposition, rotation ou enlèvement définitif des bennes et prendra effet à compter 
de sa signature par chacune des parties, et cela pour une durée de 1 an à compter de la première mise 
à disposition des bennes sur site. 

ARTICLE 3 : la présente décision sera inscrite au registre des délibérations du Conseil Municipal. 
 

ARTICLE 4 : Ampliation en sera adressée à Mme la Trésorière de SISTERON, à Monsieur le Préfet 
des Alpes de Haute-Provence, et à la société CMR Recyclage quartier de la Gare 04700 LA 
BRILLANNE, représentée par M. CHAILLAN Nicolas. 

                                                                
 

 

Fait à Sisteron, le 30-05-2024 

Pour copie conforme 
Le Maire, 
Daniel SPAGNOU 

 


